
Schriftenreihe Schweizerischer Gewerkschaftsbund SGB

Droit collectif du travail

Bearbeitet von
Union syndicale suisse USS, Arthur Andermatt, Doris Bianchi, Christian Bruchez, Thomas Gabathuler,
Christoph Häberli, Susanne Kuster Zürcher, Romolo Molo, Andreas Rieger, Giacomo Roncoroni, Peter

Schmid, Catherine Gachies-Stäuble, Elsa Wack

1. Auflage 2010. Buch. XXIV, 499 S. Kartoniert
ISBN 978 3 7190 2939 5

Format (B x L): 16,0 x 24,0 cm
Gewicht: 935 g

Recht > Europarecht , Internationales Recht, Recht des Auslands > Recht des
Auslands

schnell und portofrei erhältlich bei

Die Online-Fachbuchhandlung beck-shop.de ist spezialisiert auf Fachbücher, insbesondere Recht, Steuern und Wirtschaft.
Im Sortiment finden Sie alle Medien (Bücher, Zeitschriften, CDs, eBooks, etc.) aller Verlage. Ergänzt wird das Programm
durch Services wie Neuerscheinungsdienst oder Zusammenstellungen von Büchern zu Sonderpreisen. Der Shop führt mehr

als 8 Millionen Produkte.

http://www.beck-shop.de/Droit-collectif-du-travail/productview.aspx?product=30993&utm_source=pdf&utm_medium=clickthru_lp&utm_campaign=pdf_30993&campaign=pdf/30993
http://www.beck-shop.de/trefferliste.aspx?toc=28048
http://www.beck-shop.de/trefferliste.aspx?toc=28048


V

Avant-propos

La troisième édition du Commentaire du contrat de travail d’Edwin Schwein-
gruber et F. Walter Bigler par l’Union syndicale suisse remonte à 1985. Au cours 
des dernières années, sous l’effet des pressions internationales, de l’intégration de 
dispositions du droit européen et des mesures d’accompagnement à la libre circu-
lation des personnes entre la Suisse et l’Union européenne, une nouvelle dynami-
que s’est imprimée au droit suisse du travail. Le nouvel article relatif à la liberté 
syndicale ancré dans la Constitution fédérale le 1er janvier 2000 et les modifi ca-
tions intervenues dans les dispositions du Code des obligations et de la Loi fédé-
rale permettant d’étendre le champ d’application de la convention collective de 
travail appelaient la parution d’un ouvrage actualisé sur le droit collectif du tra-
vail. Outre un commentaire sur les dispositions du Code des obligations relatives 
à la convention collective de travail et sur la Loi fédérale permettant d’étendre le 
champ d’application de la convention collective de travail, on trouvera dans  le 
présent manuel un examen des bases du droit collectif du travail qui fi gurent dans 
la Constitution et dans le droit international public, une étude des normes relati-
ves à la participation et un commentaire des dispositions du Code des obligations 
relatives au contrat-type de travail. L’importance des conventions collectives de 
travail en politique économique y est également présentée. 

Le droit collectif du travail en Suisse a certes été consolidé mais il accuse encore 
un certain retard en comparaison avec l’Europe. Certains aspects évoluent, et 
l’infl uence du contexte international se fait de plus en plus ressentir. Mais la prati-
que des syndicats dans les entreprises, les sociétés et les branches professionnelles 
sera aussi déterminante pour l’architecture concrète du droit collectif du travail 
en Suisse. 

Le présent ouvrage a pu voir le jour grâce à l’engagement de ses dix auteurs, qui, 
malgré leurs obligations professionnelles, ont trouvé le temps et la motivation 
pour rédiger leur contribution et échanger leurs vues sur les différents sujets. 

Les manuscrits ont été achevés en janvier 2008. Les publications et la jurispru-
dence intervenues jusqu’à la parution, à l’automne 2008, n’ont pu être prises en 
compte que partiellement. L’ouvrage a été traduit de l’allemand en 2009.

Berne/ St-Gall, septembre 2009   Arthur Andermatt
 Doris Bianchi
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